
Parution le 24 Novembre 2020 
 

Commission Départementale de l’Arbitrage 
PV n° 15 – 2020/2021 

Réunion par mail du 21 Novembre 2020 
 
Sous la présidence de Monsieur Aymeric ANSEL 
 
Consultés : Messieurs Sylvain BROCHE - Nicolas BUTEL – Francis FRAMMERY -  Cédric LOZINGOT - -
Patrick QUENIART  
 
Le présent P.V. concerne les formations initiales qui se sont déroulées sur les sites de Marquise et 
Saint-Omer. 
 
La commission des arbitres proposera au titre d’arbitre stagiaires les personnes ci-dessous (par ordre 
alphabétique) 
 

DACHY Dylan 2544432341 53482 NIEURLET S.L. 

DESQUIREZ Johann 2544706062 501061 AIRE OM. 

DESVIGNES Julien 2546217862 546217 NORTKERQUE A.S. 95 

DEWEZ Julien 2544633697 522134 BLERIOT PLAGE U.S. 

FASQUEL Robin 1996837496 549881 TUBERSENT A.C. 

GUILLAIN Louise 2545637570 500368 SAINT OMER U.S.P. 

JOLY Steeven 1946825585 540598 CALAIS ENT. 

LEPECUCHELLE Julien 1916829212 500894 LE PORTEL STADE 

LORTHIOS Mathéo 2544790516 525344 CAMIERS A.L. 

OBOEUF José 1931234746 564135 ANDRES A.S. 

PIERRU Guillaume 1916823863 515225 ESQUERDES A.M. 

SANSSOUCY Alexandre 9602716184 500894 LE PORTEL STADE 

TIZGHA Miloud 1946828621 540598 CALAIS ENT. 

VANHOOREBEKE Pierre-Julien 1931234746 526225 WIMILLE C.O. 

 
Cinq candidats n’ont pas été reçus à cet examen, et, la commission les invite à persévérer lors d’une 
prochaine formation. 
 
Remerciements au club de Pays de Saint Omer U.S. pour le prêt de ses installations. 
 
Patrick Q. se chargera des modalités administratives (demande de licence, indisponibilité). 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un 
délai de 7 jours à compter du lendemain de la notification officielle de la décision contestée (voir 
procédure article 152 des règlements généraux du District). 
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